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▪ Bilan 

▪ Menus Janvier – Février (hors vacances)

▪ Transition écologique de l’assiette

▪ Point nutritionnel

▪ Questions sur l’organisation des prochaines commissions menus
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BILAN 



DES NOUVEAUTES

• Introduction du principe de l’alternative carnée

• De nombreux produits issus de la lutte contre le gaspillage à la
source : gratin dauphinois, cookie…: définition d’un lot anti-
gaspillage de produits à la source

• Des premières à l’échelle de la Ville : 1er kiwi bio d’Ile de France,
petit cookie bio issu des invendus de pain (région de Nantes),
introduction de nouveaux yaourts fermiers et purée de pommes
en vrac bio : définition d’un nouveau lot « circuit-court »

• Expérimentation des petits déjeuners dans des écoles REP +
• Mise en place des tables de trocs
• Mise en place des tables de tri et gestion des déchets avec visite

de diagnostic pour lever les freins
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LE MENU DE FETES



22

Commission des menus

MENUS PROVISOIRES

JANVIER ET FEVRIER
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TRANSITION ECOLOGIQUE DE L’ASSIETTE



10DES RECETTES VEGETARIENNES DE QUALITE
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La Caisse des écoles poursuit son effort et accélère la végétalisation des assiettes :

• En formant nos cuisiniers à la cuisine végétarienne grâce à un plan de formation 
proposé par la Ville de Paris ou en propre comme pendant les vacances scolaires 
d’automne;

• En améliorant nos recettes végétariennes maison;

• En inversant le rapport au végétal : le menu carné devient l’alternative au végétal;

• En poursuivant l’objectif de proposer une alternative végétarienne quotidienne au 
collège à la rentrée de janvier 2024. 

• Comme constaté ici, l’alternative végétarienne quasi quotidienne est déjà déclinée dans 
le menu de janvier 2024 pour les collèges.



13UN BILAN CARBONE DE NOS ASSIETTES
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Dans le cadre du dispositif Climat Cantines dont la Ville de Paris nous a fait bénéficié, une 
mesure de l’impact carbone des menus a été mesuré entre septembre-octobre 2019 et 
2022. L’objectif du Plan d’Alimentation durable de la Ville est d’atteindre la neutralité 
carbone fixée par le GIEC à 1350 gr CO2 / repas. 



13BILAN CARBONE DU MENU DE JANVIER
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POINT NUTRITIONNEL
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LES PRODUITS ULTRA-TRANSFORMES

La définition des AUT (Aliments Ultra-Transformés) au sein de la classification NOVA de 2009 
étant peu détaillée et sujette à interprétations, elle a été modifiée et complétée à de 
nombreuses reprises.
La définition la plus récente (2017) présente les AUT comme des formulations industrielles 
élaborées, contenant au minimum 5 ingrédients tels que des graisses, du sucre, du sel et 
surtout des additifs non utilisés en cuisine domestique, destinés à imiter les propriétés 
naturelles des aliments bruts ou à masquer des saveurs non désirées.

En ce qui concerne les produits que nous utilisons, il n’y a pas à proprement parler d’AUT dans 
les ingrédients que nous utilisons désormais. Aucun des produits végétariens actuellement au 
marché ne répond à la définition des AUT.
Pour rappel, nos ingrédients pour les produits végétariens sont soit à base de blé, soit de pois 
cassé et/ou de féverole. Ces derniers sont utilisés comme engrais vert en couverture végétale 
dans l’agriculture biologique, entre deux cultures d’où leur très grande disponibilité en bio en 
France. Les épices qui entrent dans la composition sont naturelles. 

La galette œuf/fromage est à base de sarrasin, d’œuf et de fromage issus d’une filière bretonne 
uniquement à 50km autour du lieu de fabrication situé près de Saint-Malo. Pour rappel, il n’y a 
pas de gluten dans le sarrasin.  

Nos sauces sont désormais toutes maison, à base d’huile d’olive, de crème, de lait, de tomates 
concassées, d’aromates et d’épices secs ou surgelés, de sel (sans aluminium) et de poivre.
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PRESENTATION DES NOUVELLES 

FORMES DE COMMISSIONS



Suite à plusieurs échanges avec des représentants de parents élus, nous souhaitons faire 
évoluer les commissions en distinguant les temps d’échanges autour des enjeux de la 
Caisse des écoles du 20e et ceux de la Commission Menus

Commission de Restauration « Parlons Cantine » :
• Présentation des évolutions de la restauration scolaire dans le 20e arrondissement
• À la Cuisine centrale
• Trimestrielle
• De 18h30-20h30
• Toute la communauté éducative

Commission des menus : 
• Présentation et échanges autour des menus prévisionnels : valeur nutritionnelle, bilan carbone, 

recettes
• Par circonscription pour élémentaires et maternelles : 
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Pour les écoles
• Bimestrielle
• Midi : 12h-13h30
• Parents élus de la circonscription, 

REV, chefs d’établissement

Pour les collèges
• Trimestrielle
• Dans un collège
• Midi : 12h-13h30
• Collégiens (délégués/éco délégués)



Le directeur de votre établissement doit prévenir deux semaines avant lorsque des
adultes, dont les parents élus, viennent déjeuner dans un restaurant scolaire afin de
pouvoir assurer la sécurité et le bon fonctionnement de la restauration scolaire.

L’accord en amont de la Caisse des Ecoles est obligatoire.

Les parents délégués élus peuvent, gratuitement, déjeuner dans la cantine de l’école
de leur enfant, dans les mêmes conditions précitées, une fois par an.
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RAPPEL DES REGLES POUR DEJEUNER A L’ECOLE



direction@caissedesecoles20.com

Tel : 01 53 39 16 75

Vous pouvez contacter
la Caisse des écoles du 20e
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